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Un règlement progressif selon les zones

L’élaboration du PPRT
Le projet de règlement

Les principes généraux

 Le règlement est indissociable du zonage, il définit 
 des mesures visant à assurer la protection des personnes.

 Le règlement indique pour chaque zone :

 La vocation de chaque zone,
 Le type d’occupation ou d’utilisation du sol 
 autorisé ou non.

 Le règlement est indissociable du zonage, il définit 
 des mesures visant à assurer la protection des personnes.

 La vocation de chaque zone,
 Le type d’occupation ou d’utilisation du sol 
 autorisé ou non.

 Le règlement indique pour chaque zone :
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Nature du zonage - Vocation de la zone

Principales dispositions du règlement
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